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« Trois mois de vacances. (est'h nt Il Jean·Marc Nollet veut raccaurdr0: eux . )) les vacances p~rleme~iœs,
avec une rentree le ?"septembre

tj'Le chef de groupe Ewlo à la
~ Chambre s'indigne des
longues vacances dont bénéficient
les députés. Et dépose trois
propositions pour modifier
I3pidement les choses, et rendre
pleinement son rôle au
Parlement.

plus aucun contrôle Sllr le gouver-
nement! Brel les ministres
peuvent se planquer! »
Or, «on ne peut vraiment pas dire
que l'actualité s'arrête en juillet-
.1()ût-septembœ~, fait-il remar-
quer. «Prenez cet été. Li! ense de
]';;sile, c'ét.1it pendant les va-
cances. L'intervention en Syrie aus-
si. Comme la crise de 1'agrimlture.
L';Jllentat du Thalys. L';,J/fàire de
Linkebeek. La cn~'e chez vvv. Et le
déleJ'tage! »

& Un vrdi coup de gueule». C'est
ainsi que le chef de groupe Eco-
loGroen à la Chambre, Jean-
Marc Nollel, défmit lui-même La
proposition qu'il dévoile en pri-
meur à Sudpresse. Et qui ne res--
tera pas sans suite, puisqu'il l'en-
verra dès ce mercredi au pré-
sident de la Chambre, Sigfried
Bracke (N-VA),avec demande ex-
presse qu'elle soit débattue dans
la fuulée par la conférence
des présidents de l'as-
semblée. .---0 -.,
Cette proposition, .' CC n Peut'

Il Il?· chaque e est~ e. . 1 Oger
Tout simple-- es ch
ment de mettre SanS ~ O~s
fin au régime Con~~/"la
des congés ac- "--W,l(;I
tuels qui fait que, On "
en pratique. les dé-
putés fédéraux bé-
néficient de trois mois
de vacances pendant l'été.
"Laisser demeurer pareil privilège
archaique, c'est tOllt simplement
honteux, au ..:rIT' siècle!~. peste
l'élu hennuyer. «En rythme de
croisière, la Chambre arrête ses
tra,vaux velS le 15Jumet, et ne les
reprend que le deuxième mardi
d'octobre! Cela liât donc trois
mois de vacances.l Et, qui plus est,
trol~'moispendant lesquels il ny a

LE VETO DU MlNl5TRE
Le problème, c'est que {(puis-
qu'on arrête les travaux à la mi
juillet, on ne peut tenir aucune
sé.wœ plim'ère. On peut juste
convoquer une commi5'!J10n Et en-

core, il lil11t l'a.ccorr! du pré-
sident de la Chambre. de

celui de la commiI>"
5ion, et du ministre
concemé par la
matière! On a es-
sayé d'en i1lire
deux sur le tax-
shift. À chaque
fois. le ministre
des FinilJ1èes s est

d6is"té!!!
n juge "inacceptable

de poursuivre ainsi, en se 11"'-

tranchant mœisement derrière la
Constitution. C'est vrai qu elle dé-
finiE la rentrée parlementaire au
deuxième mardi d'(){'tobre. Mais
elle ne dit pas que les travaux
doivent être suspendus pendant
trois mois. DiJi.lleurs, au Moni
teur, la S't'J'sion parlementaire
prend officiellement fin la veiUe
de li1 rentrée, ce lundi 12 octobre

donc; On peut donc três bien
chi111ger les choses sans devoir Ii:'"

voir la Constitution. >

n dépose dès lors une proposi-
tion en trois points Un : « Que le
président de la Chambre, qui en il

le pouvoir. déâde que désonnais
les ~'éanœs plénières et celles de
cOlI1II1lS$ion reprendront leurs
travaux Je 1'" septembre ».

llIOISI~ ~ Dr: sarnMME
Deux: que s'il faut convoquer
une commission en août, «le J11l~

nistre n'ait plus un droit de veto,
seule l'autorisation du pr6ident
de 1.1Chambre sulfirait,. Et trois :
«Que le discours de rentrée du

Premier ministre sait avancé au
troisième jeudi de septembre.
C'est d~jà.le caJ' il Bruxelles. Cela
lJisserait le temps au gOllveme-
ment de rentrer el de préparer
son discouflo" sans devoir attendre
lami~tabre. »
Pareille façon de fonctionner lui
paraît ~plus digne d'un parle-
ment du.xz:\' siècle, et plus re5fJff~
tueux aussi de ce que vivent les
traVililleurs.' Qui plus est, cela
empêcherait «des centaines de
propositions de loi d'attendre
d'être examinées, tàisant prendre
il tout le monde un retard évitil-
ble~.•

CHRlSllAN CARPENTIER
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COMPARAISON

Des régimes fort divers selon
les statuts des travailleurs
~e~sonlksautresr~rnesde
congés annuels dans notre
pays? On peut en distinguer
trois grandes catégories.
> Il! privé. La règle de base est
d'accorder 20 jours par an aux
salariés qui prestent une se-
maine de 5 jours. Si elle est de 6
jours. le nombre de congés an-
nuel monte à 24 jours. Cela re-
descend à 16 jours pour ceux
qui ont opté pour la semaine de
4 jours, à 12 jours pour la se-
maine de 3 jours, à 8 jours pour
celle de 2 jours, et enfin à 4
jours pour le cas - rarissime -
de la semaine de 1 jour.
Dans beaucoup de secteurs ou
professions, d'autres congés s'y
ajoutent.
D'abord, pour tous, la récupéra-
tion de jours œriês tombant un
week..••nd.
Ensuite, des jours compensa-
toires négociés dans le secteur,
si les horaires dépassent les
heures habituelles.
Et, bien entendu, des rérupérd-
tions quand du travail est de-
mandé durant le week-end.
À cela peuvent encore s'ajouter
des conventions collectives sur
l'ancienneté, le cas le plus fré-
quent étant un jour supplémen-
taire par tranche de 5 ans d'an-
cienneté.

> La fonction publique. Le sile ferl-
web renseigne un quota de 26
jours de vacances pour tous les
fonctionnaires. avec un jour
supplémentaire par tranche de
5 ans passé l'àge de 45 ans.
Jusqu'à 44 ans on a donc 26
jours, puis 27 jours de 45 à 49
ans, 28 jours de 50 il 54, 29
jours de 55 à 59, puis 30 jours à
60 et 61 ans, 31 à 62 ans. 32 à
63 ans puis 33 il partir de 64
ans.
,. Les enseignants. Ils contestent
souvent le raisonnement. rappe-
lant qu'ils ne sont pas réelle-
ment payés en juillet-août et
que ce ne sont que des salaires
différés.
N'empêche qu'en jours de tra-
vail prestés, les enseignants res-
tent les mieux lotis. Ils bénéfi-
cient de deux mois pendant
l'été, auxquels s'ajoutent deux
fois quinze jours à Noël et à
Pâques.
Additionnez-j! deux autres se-
maines à la Toussaint et au car-
naval. ce qui porte le total à
trois mois et demi. Puis encore
les fériés légaux habituels et
l'un ou l'autrt' pont (pentecôte,
tète du travail, Ascension ..., et
on frôle les quatre mois de pas
très loin .•

CH. C.
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